
Resolution 486 (1981) 

du 4 juin 198,l 

Le Conseil de securite, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
l'operation des Nations Unies a Chypre en date du 
27 mai 198145 , 

Notant que les parties interessees ont approuve la 
recommandation du Secretaire general tendant ace que 
le Conseil de securite prolonge le stationnement de la 
Force des Nations Unies chargee du maintien de la paix 
a Chypre pour une nouvelle periode de six mois, 

Notant igalement que le Gouvemement chypriote 
est convenu qc'en raison de la situation qui regne dans 
l'ile ii est necessaire de maintenir la Force a Chypre 
au-defa du 15 juin 1981, 

Reaffirmant les dispositions de sa resolution 186 
(1964) et des autres resolutions pertinentes, 

Reiterant son appui a l'accord en dix points pour 
la reprise des entretiens intercommunautaires qui a 
ete elabore a la reunion de haut niveau les 18 et 19 mai 
1979 a Nicosie sous les auspices du Secretaire ge
neral46, 

1. Prolonge a nouveau, d'une periode prenant fin 
le 15 decembre 1981, le stationnement a Chypre de la 
Force des Nations Unies chargee du maintien de la 
paix qu'il a creee par sa resolution 186 (1964); 

2. Note avec satisfaction que les parties ont repris 
Jes entretiens intercommunautaires dans le cadre de 
l'accord en dix points et les prie instamment de pour
suivre ces entretiens assidfiment, en cherchant a obte
nir des resultats et en evitant tout retard; 

3. Prie le Secretaire general de poursuivre sa 
mission de bons offices, de l'informer des progres 
realises et de lui presenter un rapport sur l'application 
de la presente resolution le 30 novembre 1981 au plus 
tard. 

Adoptee ii la 2279e seance par 
14 voix contre zero47• 

Decisions 

Asa 2313e seance, le 14 decembre 1981, le Conseil 
a decide d'inviter les representants de Chypre, de la 
Grece et de la Turquie a participer, sans droit de vote, 
a la discussion de la question intitulee "La situation 

45 Ibid., document S/14490. 
46 lbid., trente-quatrieme annee, Supplement d'avril, mai et 

juin 1979, document S/13369, par. 51. 
47 Un membre (Chine) n'a pas participe au vote. 
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a Chypre : rapport du Secretaire general sur I' opera
tion des Nations Unies a Chypre (S/14778 et Add. 148)''. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation a M. Nail Atalay en vertu 
de l'article 39 du reglement interieur provisoire. 

Resolution 495 (1981) 

du 14 decembre 1981 

Le Conseif de securite, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
l'operation des Nations Unies a Chypre en date du 
I er decembre 1981 49 , 

Notant que les parties interessees ont approuve la 
recommandation du Secretaire general tendant a ce 
que le Conseil de securite prolonge le stationnement 
.de la Force des Nations Unies chargee du maintien de 
la paix a Chypre pour une nouvelle periode de six 
mois, 

Notant egalement que le Gouvemement chypriote 
est convenu qu' en raison de la situation qui regne dans 
l'ile ii est necessaire de maintenir la Force a Chypre 
au-dela du 15 decembre 1981, 

Reaffirmant les dispositions de sa resolution 186 
(1964) et des autres resolutions pertinentes, 

Reiterant son appui a !'accord en dix points pour 
la reprise des entretiens intercommunautaires qui a 
ete elabore a la reunion de haut niveau les 18 et 19 mai 
1979 a Nicosie. sous les auspices du Secretaire ge
neral46, 

I. Prolonge d nouveau, d 'une periode prenant fin 
le 15 juin 1982, le stationnement a Chypre de la Force 
des Nations Unies chargee du maintien de la paix qu'il 
a creee par sa resolution 186 ( 1964 ); 

2. Note avec satisfaction que Jes parties ont repris 
les entretiens intercommunautaires dans le cadre de 
l'accord en dix points et les prie instamment de pour
suivre ces entretiens assidiiment, en cherchant a obte
nir des resultats et en evitant tout retard; 

3. Prie le Secretaire general de poursuivre sa 
mission de bons offices, de !'informer des progres rea
lises et de Jui presenter un rapport sur !'application de 
la presente resolution le 3 I mai I 982 au plus tard. 

Adoptee ,l /'unanimite t) la 
23 I Je seance. 

48 Voir Document.,· <!f.liciels du Conseil de securite, trente
sixieme annee, Supplement d'octohre, nm·emhre l'1 decemhre 
/98/. 

49 Ibid .. document S/14778. 


